Chapitre 8

Organisation de la communication
          Outil # 46
Stratégie de gestion de crise

En situation de crise, tout se déroule rapidement, c’est pourquoi chacun doit connaître son rôle. De plus, vous devez vous assurer de la constance de vos messages pour éviter qu’il y ait de l’interprétation. Afin de performer dans vos communications lors de situation de crise, il est important que votre plan soit prêt à l’avance pour être efficace rapidement. Quelques suggestions :
1. Il est important de désigner un porte-parole ainsi qu’un remplaçant.
2. Le porte-parole doit planifier une marche à suivre en cas de crise (qui fait quoi, quand…).

3. Il est essentiel que chacun des intervenants connaisse précisément son rôle et ses responsabilités.
4. Lors de situation de crise, il est important que les intervenants puissent réviser leurs rôles une fois par année.
5. Nommez des personnes-ressources pour répondre aux questions afin de garder une constance dans les renseignements divulgués.

6. Le porte-parole est responsable de rencontrer les journalistes et il se doit de bâtir une liste des médias d’information à être contactés avec des noms, numéros de téléphone, télécopieur, courrier électronique... Vous pouvez consulter le répertoire complet de tous les médias de votre région sur le site Internet de Communication-Québec : www.mrci.gouv.qc.ca/citoyens/fr/308_2.asp. 
7. Lors de mises à pied massives ou lors de restructuration importante, n’hésitez pas à utiliser les services normalement offerts par votre programme d’aide aux employés (psychologues, intervenants sociaux, conseillers en orientation…).

Selon la situation, il peut arriver que vous deviez rédiger un communiqué de presse. Consultez l’outil # 48 pour vous aider.
· Que s’est-il produit? 

· Où?

· Quand?

· Quels sont les effets sur la communauté environnante ou sur le public en général s’il y a lieu?

· Quel est le nombre de personnes blessées ou décédées?
· Quel est le nom et le poste de ces personnes (ces renseignements doivent cependant être gardés confidentiels tant que la famille immédiate n’a pas été avisée formellement)?
· Quelles sont les mesures prises par l’entreprise et les autorités compétentes s’il y a lieu pour faire face à la situation et limiter les dégâts?
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